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## Passages SU COVID+     Données non disponible à ce jour

Décès
(à l’hôpital)

855 HOSPITALISATIONS EN COURS*
En attente 

d'info.
Retours  

à domicile TotalRéa. Conv. SSR Psy. Urg.

328 210 469 168 6 2 1 1 843 3 027

Ces informations sont mises à jour régulièrement via l’ORU Occitanie
Chaque établissement de santé doit REMPLIR SI-VIC et L'ESPACE PRO DE L'ORU OCCITANIE 2 fois par jour

C O V I D - 1 9

Sources : Observatoire régional des urgences / ORU Occitanie

Lieu de consultations dédiées COVID-19 (181)
créés à l’initiative des professionnels de santé libéraux et 
accessibles aux patients après régulation médicale 

(médecin traitant ou 15) – sites opérationnels ou en projet

Ambulances COVID-19 
en cours de déploiement

SAMU sans bascule

SAMU avec bascule possible

Cellule SAMU support
de régulation des appels COVID-19

*Suite aux nouvelles instructions SI-VIC : données disponibles selon remontées des établissements de santé à  14 h. 

Les données sont ponctuellement susceptibles d’être modifiées a posteriori. 
Les taux d’évolution ne peuvent pas être recalculés à partir de deux bulletins successifs.

Données disponibles à 14h

M e r c r e d i  2 2  a v r i l  2 0 2 0  – 1 4 h 0 0

Hospitalisations 
COVID +

Disponibilités
& tensions

Activité 
des Services d’urgences

Organisation des appels
au SAMU / Centre 15

Total
Hospit.

dont
Réa.

09 12 1

11 65 9

12 62 3

30 151 37

31 176 68

32 52 6

34 148 42

46 27 9

48 4 1

65 76 4

66 26 12

81 40 11

82 16 7

Réa.
Taux 
Dispo 
réa.

Pot. 
Réa. 

suppl.

Nb 
SC/SI

Taux 
Dispo 
SC/SI

Pot. 
SC/SI 
suppl.

Chbr. 
mortu.

09 15 75% 0 1 8% 4 9

11 9 45% 4 12 22% 0 23

12 9 47% 0 9 26% 1 8

30 37 36% 16 26 22% 6 28

31 82 33% 0 88 27% 30 44

32 6 50% 0 2 20% 6 11

34 79 44% 0 70 31% 29 30

46 5 25% 0 4 57% 6 12

48 4 44% 0 - 0 4

65 12 60% 0 22 63% 0 24

66 22 39% 0 6 10% 5 18

81 16 36% 0 32 48% 6 15

82 9 31% 0 4 11% 4 17

DRM Total DRM COVID

J -1 Evol. J -1 Evol.

09 70 -20% 1 0%

11 161 -18% 28 27%

12 112 -6% 18 -53%

30 406 -17% 30 -14%

31 563 2% 73 -30%

32 73 -28% 4 -75%

34 656 -6% 86 -20%

46 105 0% 10 25%

48 62 17% 18 -18%

65 136 -8% 16 -33%

66 338 -5% 44 -27%

81 111 -19% 10 -33%

82 180 -1% 26 -13%
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M e r c r e d i  2 2  a v r i l  2 0 2 0

Dérogation de mise en quatorzaine des professionnels de santé et des opérateurs d’importance vitale
en Outre-Mer
Les professionnels de santé et les opérateurs d’importance vitale doivent pouvoir bénéficier d’un
régime dérogatoire afin de pouvoir exercer leurs missions dès leur arrivée sur le territoire ultramarin
sous certaines conditions.

Organisation des filières de prise en charge des patients COVID en sortie de réanimation et plus
spécifiquement pour la filière SSR
Des recommandations de structuration des filières de prise en charge des patients COVID+ en sortie de
court séjour sont diffusées. Plus d’information ici

Recensement des cas COVID-19 parmi les professionnels de santé selon leur secteur d’activité
Un dispositif est mis en œuvre afin de permettre le recensement des cas COVID-19 parmi les
professionnels de santé.
Pour les ESMS, le recensement se fait via le portail :
https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil
Pour les établissements de santé, le recensement se fait via le lien suivant : 
https://voozanoo.santepubliquefrance.fr/682684372/scripts/aindex.php

RAPPEL : Nouvelles consignes relatives à l’organisation du confinement dans les ESSMS et USLD
Des nouvelles recommandations portent sur le rétablissement encadré des visites extérieures, la
possibilité d’autoriser exceptionnellement de sorties individuelles ainsi que la limitation de la
circulation des personnes hébergées au sein de l’établissement. Elles remplacent les autres
préconisations sur le sujet du confinement en ESMS. Plus d’information ici.

Message pour la population
Restez chez vous : la consigne 
est à respecter partout, pour 

ralentir la progression du virus 
et sauver des vies

Cliquez ici pour consulter :
 Les derniers communiqués de presse de l’ARS Occitanie
 Le dernier point de situation national du Ministère de la santé (video)

Consultez les sites officiels mis à jour en temps réel :
Questions-réponses, mesures mises en œuvre par le gouvernement, 
recommandations pour les professionnels de santé... 
www.gouvernement.fr/info-coronavirus
www.solidarites-sante.gouv.fr/coronavirus
Suivi épidémiologique : www.santepubliquefrance.fr

En direct sur Twitter :
@gouvernementFR @MinSoliSante @AlerteSanitaire @ARS_OC

24/24

DASRI : Allongement des délais d’entreposage
Publication d’un nouvel arrêté modifiant celui du 7 septembre 1999. Il permet d’allonger les
délais d’entreposage des petites productions de déchets d’activité de soins à risque
infectieux (DASRI) perforants uniquement, de 3 mois à 6 mois pour les productions
inférieures à 15 kg/mois, indépendamment de la période épidémique.
Par ailleurs, un deuxième arrêté temporaire, allongeant les délais d’entreposage des déchets
à risque infectieux (DASRI) pendant la période d’état d’urgence sanitaire a été publié ce jour
au journal officiel.

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041812641
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041812650

Les déchets issus des équipements de protection des professionnels libéraux de santé, dans
le cadre du Covid 19, doivent toujours suivre la filière des ordures ménagères, sous double
emballage et après un stockage de 24 heures.

Santé numérique
Nouvelle journée record en termes d’usage sur TéléO avec 423 actes de téléconsultation
réalisés le 21 avril (15 sites utilisateurs).

En détails:
• 1 184 téléconsultations réalisées dans Medic@m le 21 avril (-28% / J-7) ; 3 361 médecins

ont ouvert un compte sur l’outil, soit plus de 1 000 supplémentaires depuis 1 mois.
• 423 téléconsultations réalisées dans TéléO le 21 avril (+198% / J-7) ; 628 médecins

disposant d’un compte sur l’outil (+ 6% / J-1).
• 20 téléconsultations réalisées sur DOMOPLAIES le 21 avril (-39% / J-7) avec 8 demandes

d’inclusion de patient pour des plaies complexes.
• 150 nouvelles fiches de télé-suivi COVID saisies dans SI ORU le 21 avril (-49% / J-7), pour

un cumul de 14 893 fiches saisies depuis le 19 mars.

http://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/2020-04/Covid-19%20fiche%20sortie%20r%C3%A9animation%20pour%20SSR%20%2821042020%20v1%29_0.pdf
https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil
https://voozanoo.santepubliquefrance.fr/682684372/scripts/aindex.php
https://www.occitanie.ars.sante.fr/system/files/2020-04/Protocole_Consignes_Confinement_ESSMS_USLD.pdf
https://www.occitanie.ars.sante.fr/espace-presse-5
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/article/points-de-situation-coronavirus-covid-19
http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/
http://www.santepubliquefrance.fr/
https://twitter.com/gouvernementFR
https://twitter.com/MinSoliSante
https://twitter.com/AlerteSanitaire
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041812641
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041812650

